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Mastère professionnel : Médecine familiale 
 

Coordinateur 1: 
• Pr Chekib Zedini 

• E-mail: chekib.zedini@gmail.com / chekib.zedini@famso.u-sousse.tn 

Coordinateur 2: 
• Pr Ag Jihen Sahli 

• E-mail: jihene.sahli@famso.u-sousse.tn  

 

I. OBJECTIFS DU MASTERE 

La formation vise à développer chez l’apprenant une approche globale, continue et centrée sur 

la personne dans le cadre des soins de première ligne. Elle a pour objectifs de : 

• Renforcer les compétences cliniques pour une prise en charge adaptée, en particulier 

dans des contextes variés, fréquents et complexes rencontrés en médecine de famille. 

• Intégrer les principes de prévention, de promotion de la santé et de suivi longitudinal 

dans la pratique quotidienne. 

• Développer une posture de communication efficace et empathique avec les patients, les 

familles et les équipes de soins. 

• Appliquer les fondements de la démarche qualité et de l’évaluation des pratiques 

professionnelles dans la prise en charge. 

• Acquérir une capacité à répondre aux besoins de santé mentale, aux urgences de 

première ligne, aux plaintes spécifiques et aux problématiques liées aux âges de la vie. 

• S’initier à la méthodologie de la recherche et aux outils transversaux utiles à 

l’amélioration continue des soins et à la recherche-Action en première ligne. 

  

mailto:E-mail:%20ali.mtitraoui@famso.u-sousse.tn%20%20/ali.mtiraoui@gmail.com
mailto:chekib.zedini@gmail.com
mailto:chekib.zedini@famso.u-sousse.tn
mailto:E-mail:%20jihene.sahli@famso.u-sousse.tn%20


 

Page 2 sur 4 
 

     

 

II. PUBLIC CIBLE 
 Les médecins superviseurs de stage de médecine familiale. 

Les Médecins du 1ère ligne public et privé. 

Les résidents de médecine familiale. 

 

 

III. CAPACITE D'ACCUEIL 

35 apprenants par promotion  

 
IV. DESCRIPTIF DE L'ENSEIGNEMENT 

1. Démarrage du Mastère: L'enseignement de la formation a débuté au cours 

de l'année Universitaire  

2. Durée d'études: 2 ans d'étude clôturé par un mémoire de fin d'études 

3. Volume horaire: 14 semaines d'enseignement en mode présentiel théorique sous 

forme de séances de cours et de travaux personnels continus par semestre et réparties 

sur des modules fondamentaux et transversaux (320 heures présentielles). 

4. Modules enseignés: 

Tout au long de la formation, chaque apprenant aura un apprentissage qui comporte les 

modules suivants: 

• Unité d'enseignement fondamentale 1 : Fondement et concept en médecine de famille 

• Unité d'enseignement fondamentale 2 : Consultation médicale 

• Unité d'enseignement fondamentale 3 : Santé mentale 

• Unité d'enseignement fondamentale 4 : Prévention et Promotion de la Santé  

• Unité d'enseignement fondamentale 5 : Plaintes gynécologiques et leur prise en charge 

• Unité d'enseignement fondamentale 6 : Urgences en première ligne 
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• Unité d'enseignement fondamentale 7 : Qualité des soins et Évaluation des Pratiques 
professionnelles 

• Unité d'enseignement fondamentale 8 : Pathologies chroniques 

• Unité d'enseignement fondamentale 9 : Santé de la personne âgée 

• Unité d'enseignement fondamentale 10 : Communication médecin-patient 

• Unité d’enseignement transversal 1 : Méthodologie de la recherche 

• Unité d’enseignement transversal 2 : 2CN ou Anglais Médical 
 

5. Assiduité: 

La présence aux activités d’apprentissage est obligatoire, attestée par les notifications 

d’assiduité faites à chaque séance par les enseignants. Les apprenants doivent respecter 

les horaires prévus et éviter les absences qui ne doivent pas dépasser 20% du volume 

horaire total de chaque module. Dépassé ce seuil, la validation du module en question ne 

peut être accordée et le candidat est déclaré non autorisé à passer l'examen du module à 

la session principale. 

Est déclaré défaillant (doit refaire le module avec la cohorte qui suit), tout candidat ayant 

un quota d'absence dépassant les 50% du volume horaire total de chaque module. 

 

6. Journées d'études : 

Les rencontres se font habituellement chaque vendredi et/ou samedi selon un organigramme 

préétabli. Des séminaires bloqués de 3 à 4 jours sont parfois prévus pour certains modules. 

 Les séances se déroulent aux salles d’enseignement de la faculté de médecine de Sousse et 

notamment au département de médecine Familiale et Communautaire. 

7. Modalités  d'évaluations: 

➢ Session principale 

Chaque module est évalué par un examen écrit noté sur 20 représentant 60% de la moyenne 

totale et une évaluation sous forme d'un travail personnel continu noté sur 20 représentant 

40% de la moyenne totale du module. 
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 Les apprenants n'ayant pas obtenu la moyenne totale de 10/20 lors de la session principale 

doivent repasser le module lors de la session de rattrapage. 

➢ Session de rattrapage 

Le module est évalué par un examen écrit noté sur 20 et représentant 100% de la moyenne 

totale. Le travail personnel ou en groupe ne compte plus à la session de rattrapage. 

➢ Soutenance de mémoire de fin d'études 

 Tout candidat ayant validé toutes les unités fondamentales et transversales doit choisir un sujet 

de mémoire en fonction de la nature des problèmes rencontrés sur le lieu de travail et en 

rapport avec les unités enseignées. 

L’évaluation du mémoire soutenu est notée sur 20 après présentation et discussion avec les 

membres du jury. 

 


